
Question orale de Mme Nagy et question jointe de M. Coomans de 

Brachène concernant « l'invitation de démocrates à un match de football » 

Mme Nagy.- La Libre Belgique du 10 septembre titrait : « Démocrates aux 

premières loges grâce à Barack Mampaka ».  L'article évoquait des invitations 

offertes par Bertin Mampaka, au titre d'échevin des sports de la Ville de 

Bruxelles, au match de football opposant la Belgique aux États-Unis.  

L'article relate que l'échevin aurait offert des places de choix pour ce match de 

football, via un courriel, aux adhérents du parti démocrate résidant en Belgique. 

Quelles que soient mes sympathies pour le parti démocrate, il me semble 

étonnant qu'il soit le seul concerné. Seules conditions pour obtenir les tickets : 

être adhérent au parti démocrate, promettre de s'inscrire au registre des électeurs 

et envoyer un courriel de remerciement à l'échevin. 

Le Collège confirme-t-il cette information ? Dans l'affirmative, jugez-vous 

normal de distribuer des places de football en fonction d'une appartenance 

politique et sous condition d'une inscription au registre des électeurs ? 

Existe-t-il un code de déontologie du Collège de la Ville de Bruxelles qui 

encadre la distribution de places pour les grands événements ? Quelles sont les 

règles appliquées par le Collège ? 

Il me semble utile que le Collège évite ce type de dérapage qui donne une image 

déplorable de la gestion de la Ville. 

M. le Bourgmestre.- La parole est à M. Coomans de Brachène.   

M. Coomans de Brachène.- Je suis également interpellé par les articles parus 

dans la presse. Si M. Mampaka souhaite s'autoproclamer le Barack Obama 

bruxellois, je doute toutefois que le président américain se laisse enliser dans de 

telles histoires. 

M. Mampaka, échevin.- Surveillez votre langage, un juge vous écoute ! 

M. Coomans de Brachène.- Compte tenu des nombreuses affaires qui ont paru 



dans la presse, je pense, monsieur le Bourgmestre, que votre échevin devient 

lourd à porter. Il m'apparaît davantage comme un Gaston Lagaffe au sein de 

votre Collège. J'ai obtenu copie du courriel dont question. La manière dont les 

places sont distribuées m'interpelle. Il n'est pas toujours simple, notamment pour 

les conseillers communaux, d'obtenir de telles places. Or j'ai vu des gens 

attendre dans un couloir que l'échevin leur remette les places qu'il leur avait 

promises. Ainsi, des personnes qui n'ont rien à voir avec la Ville en obtiennent 

sans difficulté, par copinage ou clientélisme. Autant de pratiques que nous 

dénonçons depuis longtemps et que nous souhaitons voir remplacées par des 

pratiques de bonne gouvernance. 

Ne serait-il pas souhaitable de dresser une liste des conditions donnant droit à 

des places d'entrée aux manifestations organisées sur le territoire de la Ville ? Il 

est temps de « remettre l'église au milieu du village » et d'offrir à nouveau aux 

échevins, conseillers communaux et membres méritants de l'administration la 

possibilité d'obtenir de telles places sans avoir à les quémander. 

La parole est à M. Mampaka. 

M. Mampaka, échevin.- M. Coomans de Brachène a reçu deux places, qu'il a 

cédées à une tierce personne. 

M. Coomans de Brachène.- Je ne l'ai jamais nié ! 

M. Mampaka, échevin.- Il les donne à qui il souhaite. M. Coomans de 

Brachène déclare, dans les différentes institutions où il siège, des diplômes qu'il 

ne possède pas... J'ai entendu dire que beaucoup d'articles m'étaient consacrés. 

Madame Nagy, le  



même journal a fait allusion à un marabout que l'échevin aurait appelé... Les 

règles de distribution des places pour les matches se jouant au stade Roi 

Baudouin ont été définies par mon prédécesseur Olivier Maingain. Depuis huit 

ans que j'officie comme échevin des sports, aucune plainte n'a été déposée, 

aucune tricherie n'a été constatée, aucun place n'a été échangée au marché noir ! 

Madame Nagy, certains démocrates de cette assemblée virent à droite et 

alimentent l'extrême droite avec des propos injurieux, menaçants et méprisants. 

Il devient banal d'insulter un échevin dans cette assemblée, sous les 

applaudissements voire les sourires de certains démocrates. Madame Nagy, vous 

avez lu ledit article en diagonale. Vous dites que « l'échevin aurait offert des 

places de choix pour ce match de football, via un courriel, aux adhérents du parti 

démocrate installés en Belgique ». Je n'étais pas au courant de ce mail et je n'en 

ai pas reçu copie. Je n'ai jamais demandé, à qui que ce soit, de promettre de 

s'inscrire au registre des électeurs. Selon mes informations, le registre des 

électeurs dont question est le registre américain aux présidentielles de 2012 ! 

N'étant pas candidat, je ne suis en rien concerné. 

Comme les autres échevins, je dispose d'un nombre de places fixé par les règles 

établies à l'époque de M. Olivier Maingain. Une convention nous lie à la 

fédération belge. Tous les clubs de football de la Ville obtiennent de telles 

places. Pour un match se déroulant la veille du 11 septembre et opposant 

amicalement la Belgique et les États-Unis, le fait d'offrir quelques places 

restantes ne me semble pas mériter un tel procès. Je suis inquiet des réactions 

qui se manifestent à mon égard. L'approche des élections communales fait sortir 

certains de leurs gonds. Votre devoir, monsieur le Président, est de remettre un 

peu d'ordre dans cette majorité et de condamner les propos racistes qui sont 

tenus contre moi. Les propos de M. Coomans de Brachène seront retenus contre 

lui. 

M. le Bourgmestre.- Faites attention aux demandes que vous formulez. 



M. Coomans de Brachène.- Je regrette d'être attaqué personnellement et je ne 

comprends d'ailleurs pas le sens de cette allusion. 

M. Mampaka.- Vous considérez, parce qu'elles sont noires, que les personnes 

qui sont venues me trouver ne pouvaient pas obtenir de places ! 

M. Coomans de Brachène.- Ces personnes n'étaient pas noires. 

M. le Bourgmestre.- Nous sortons du sujet. M. Mampaka affirme qu'il n'y a pas 

eu favoritisme. 

M. Coomans de Brachène.- Je n'ai reçu copie du courriel que ce matin.                      

M. le Bourgmestre.- La parole est à Mme Nagy. 

Mme Nagy.- Je vous remercie pour ces réponses. Selon l'échevin, il existe bel et 

bien un règlement strictement appliqué depuis dix ans. Je vérifierai ce point. En 

résumé, donc, l'échevin aurait offert des places non vendues au parti démocrate 

américain ; le représentant de ceux-ci aurait ensuite envoyé un courriel à ses 

membres dans lequel il leur demandait de s'inscrire au registre des électeurs et à 

remercier l'échevin. L'échevin aurait donc été victime d'une manœuvre de la part 

du représentant du parti démocrate. Je n'ai aucun élément me permettant de 

confirmer ou d'infirmer cette version des faits, mais l'échevin aurait tout intérêt à 

clarifier la situation et à reconsidérer l'opportunité d'offrir un certain nombre de 

places à une catégorie déterminée de bénéficiaires. 

Bien souvent, la clarté est un outil non négligeable. 

 

 

 


